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Action

A
u tout début de cette nouvelle année, plus précisément le 02 janvier 2008, tous les médias de la planète annonçaient en chœur, le
franchissement du seuil symbolique des 100 dollars US du prix du baril de pétrole sur le marché mondial. 

Même si à l'évidence, cette embellie historique du prix de l'or noir s'explique par la persistance des crises géopolitiques et l'instabilité
chronique de certains pays producteurs, le fait est qu'elle profite principalement aux nombreuses multinationales productrices de pétrole.
Toutes ces entreprises, sans exception, ont vu leurs chiffres d'affaires exploser et leurs bénéfices décupler, pour le plus grand bonheur de
leurs actionnaires. 

Le Cameroun qui, depuis 1977, fait partie du club très sélect des pays africains producteurs d'or noir, ne fait pas exception à cette règle.
Notre très chère Société nationale des hydrocarbures (Snh), qui est chargée de la gestion des intérêts de l'Etat dans le secteur pétrolier et
du contrôle de toute la chaîne des activités pétrolières au Cameroun, a elle aussi annoncé en 2007, des chiffres records en volumes - 54%
d'augmentation du chiffre d'affaires et un bénéfice de plus de 20 milliards de Fcfa.

Malheureusement, cette exceptionnelle performance du secteur pétrolier n'a aucune incidence positive sur les consommateurs came-
rounais. Au contraire, les prix au détail des produits pétroliers et du gaz à usage domestique connaissent une inflation vertigineuse depuis
12 ans (Cf : entre 1995 et 2007 le litre de super à la pompe a augmenté de 32%, 29% pour le litre de gasoil et 46% pour le litre de pétro-
le lampant, la bombonne de gaz de 12,5 kg est passée de 3800 Fcfa en 1998 à 6000 Fcfa en 2007, soit une augmentation de 58%). Cette
inflation des produits énergétiques pèse lourd dans le faible budget des ménages les plus modestes. Alors que dans la plupart des pays
producteurs de pétrole, ces produits de consommation courante sont modérément taxés et suffisamment subventionnés pour les rendre
abordables afin d'en faire profiter tous les citoyens et atténuer les effets d'une gestion le plus souvent opaque. 

A côté de cette injustice pétrolière, plusieurs sources crédibles rapportent les faits de pillage de nos ressources énergétiques et une ges-
tion maffieuse et concussionnaire de la rente pétrolière. Plus qu'ailleurs, au Cameroun, le pétrole est la mamelle nourricière du système
de corruption endémique qui gangrène la haute administration et les milieux d'affaires.

Par ailleurs, au moment où le monde entier se mobilise pour les questions liées à la pollution et au réchauffement climatique persistant
de la planète, dans notre pays, aucun bilan écologique de l'exploitation pétrolière n'est disponible ; pourtant nul n'ignore les effets dévas-
tateurs de cette activité économique sur l'environnement. Il est aujourd'hui prouvé que deux (02) grammes par litre de pétrole brut extrait
retombent à l'eau  avec des conséquences néfastes sur la biodiversité marine. Cette pollution perturbe fortement la vie des populations
riveraines.

Même si on leur dit qu'une grande partie des revenus du pétrole est reversée au Trésor public et sert à financer les programme de déve-
loppement, les Camerounais ont le sentiment de ne pas bénéficier des dividendes d'une ressource naturelle dont ils sont pourtant les légi-
times propriétaires.

Les consommateurs de l'énergie dénoncent cette injustice du pétrole et refusent la fatalité. Ils exigent une transparence totale dans la
gestion du patrimoine énergétique national et entendent désormais se mobiliser activement pour exorciser la malédiction du pétrole au
Cameroun en se réappropriant de ce trésor commun pour en jouir pleinement.

La rédaction

EDITORIAL

Exorciser la malédiction du pétrole

DEFAILLANCE ELECTRIQUE

Au Cameroun, pays du football roi, la
coupe d'Afrique des nations (Can) est
incontestablement l'une des compéti-

tions les plus prestigieuses, notamment lors-
qu'elle connaît la participation des Lions
indomptables. Malheureusement, depuis la pri-
vatisation du service public de l'électricité en
2001, cet élan populaire et ce rare moment
de communion nationale, sont très souvent
perturbés par des coupures intempestives d'é-
lectricité.

Résignation et indignation
En zones urbaines et périurbaines, si les

ménages les plus modestes constituent la plus
large proportion de victimes de délestages,
les Pme-Pmi et les petits commerçants subis-
sent de plein fouet les effets néfastes des ration-
nements intempestifs, imposée par AES-
Sonel. " Je passe ma commande de groupes
électrogènes un an avant le début la Can ;
avant l'arrivée des chinois, qui sont venus cas-
ser le marché, je vendais plus de la moitié de
ma marchandise avant le 15 janvier. Mes clients
sont surtout les barmen (Ndlr buvettes de quar-
tier) et les tenanciers de snacks, pour alimenter
leurs bars pendant les matchs. Je fais vrai-
ment de bonnes affaires pendant cette pério-
de ; comme il y a trop de délestages, moi-
même j'ai un petit groupe chez moi ", ce sont
les propos de M Tchapda Marcel, propriétai-
re d'une superette au quartier Mvog-Ada à

Yaoundé. Selon M. Ondoua, gérant d'un
snack-bar situé à Obobogo : " Nous avons
ouvert notre snack en mars ; le patron a décidé
d'acheter un groupe en décembre pour les
fêtes de fin d'année et surtout pour attendre
la Can ; S'il n'y a pas la télé ici, personne ne
va entrer pour boire ; nous avons eu trop de
coupures de courant l'année dernière ce qui
a chassé beaucoup de nos clients. Il y a les
délestages tout le temps, mais nos factures
de courant sont toujours les mêmes. Le gou-
vernement doit faire quelque chose pour que
ça s'arrête ". Pour Samuel Mballa, un habi-
tant du même quartier : " Même si AES-Sonel
dit qu'il n'y aura pas de problème pendant cette
Can, je ne leur fais plus confiance ; comme
je n'ai pas les moyens d'acheter un groupe
électrogène chez moi, je préfère toujours aller
dans un snack qui a un groupe électrogène,
même si la bière coûte un peu plus chère là-
bas ; au moins, je suis sûr que je ne vais pas
rater un seul match de la Can ". Ces trois (03)
témoignages de Camerounais démontrent bien
l'état d'esprit de nos compatriotes, partagés
entre résignation et indignation. Il est évident
que cette ruée vers les générateurs d'électri-
cité est directement liée à l'insécurité d'ap-
provisionnement en énergie électrique dans
laquelle nous a plongés l'opérateur privé
AES-Sonel. En plus de l'arnaque que consti-
tue la prime fixe, à laquelle ils sont tous sou-
mis, des charges d'énergie supplémentaires

s'imposent aujourd'hui aux petits opérateurs
économiques Camerounais et étrangers ; ce
qui détériore gravement le climat des affaires
et plombe l'investissement.

Gare à l'effet Eto'o
Lorsqu'on connaît le degré d'attachement

des Camerounais à leur équipe nationale de
football et tous les débordements observés
dans les quartiers, à chaque victoire décisi-
ve des lions indomptables, l'on ne peut pas
présager de la réaction des gens, suite à un
éventuel délestage pendant un match du
Cameroun. Chez ceux qui n'ont pas la chan-
ce de posséder un groupe électrogène, s'il y
a coupure brusque d'électricité, le numéro gra-
tuit d'alerte " en cas d'incident électrique pen-
dant la Can " mis à la disposition du public
par AES-Sonel, ne suffira certainement pas
à contenir la colère des supporters d'Eto'o Fils
et ses compagnons. Devant l'impopularité crois-
sante des pratiques de AES-Sonel, le pire est
donc à craindre pendant cette Can ghanéen-
ne.

Le " nouveau partenariat avec les popula-
tions " annoncé le 9 janvier, par Jean David
Bile, directeur général de AES-Sonel, ne sera
jamais une réalité s'il ne s'accompagne pas
d'une amélioration sensible de la qualité de
l'offre et des services de l'électricité.

ABEGA NDZANA Joachim
A Yaoundé

La CAN sans courant électrique
Loin de s'habituer aux délestages, les Camerounais semblent avoir appris à s'adapter à cette réalité qui fait désormais partie de leur quotidien.

L'édition 2008 de la coupe d'Afrique des nations de football, qui débute le 20 janvier prochain, nous donne l'occasion d'apprécier ce phénomène.
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L'article 7 de l'avenant au contrat de conces-
sion de distribution et de vente de l'électri-
cité basse tension, dit ce qui suit à propos

du règlement du service : " Dans un délai de trois
(03) mois à compter de la date de signature des
avenants au contrat cadre et aux contrats dérivés,
AES-Sonel établira et communiquera à agence
(l'Arsel) et à l'administration chargée du secteur
de l'électricité, un projet de règlement du servi-
ce faisant état des règles appliquées par AES-
Sonel dans ses relations avec les usagers,
notamment en matière de raccordement, de
contrats d'abonnement, de normes de sécurité,
des installations intérieures, de recouvrement et
de litiges... ".

Il faut tout de même rappeler qu'au regard de
la loi, un doute persiste sur la conformité des amen-
dements apportés le 04 décembre 2006 aux diffé-
rents contrats de concessions et de licences actuel-
lement accordés à AES-Sonel. En effet, ces docu-
ments avaient été paraphés en leur temps par
Jean David Bile, l'actuel directeur général de AES-
Sonel et feu Justin Ndioro, alors Ministre de l'é-
nergie et de l'eau et…Pca de AES-Sonel. L'absence
d'une tierce partie, comme lors de la signature
des contrats en 2001, constitue une entorse sérieu-
se à réglementation. 

Qu'à cela ne tienne, cet extrait de l'avenant
au contrat de concession de distribution et de
vente de l'électricité basse tension, dont le cahier
de charges n'a jamais été publié, est la nième
illustration, s'il en est encore besoin, de la viola-
tion permanente par AES-Sonel des clauses du
contrat de concession et de licence signé avec
l'Etat du Cameroun. On l'a déjà observé avec
l'obligation de déserte, le nombre de branche-
ments, les tarifs, la qualité et la quantité de l'é-
nergie électrique fournie…etc. On ne le dira jamais
assez, AES-Sonel n'a aucun égard pour la loi et
se fiche de ses engagements contractuels.

Le grand écart de l'Arsel
Dans un article paru dans la dernière édition

de Energie Info, nous nous sommes longuement
appesantis sur ce problème de règlement du ser-
vice. Nous accusions nommément l'Arsel de mol-
lesse et de complaisance à l'égard de AES-Sonel
et disions alors notre intention de contraindre, par
tous les moyens, cette entreprise à rendre ce
texte réglementaire public dans les brefs délais.
Deux semaines après la publication de cet article,
le Comité consultatif des consommateurs de l'é-
lectricité de l'Arsel a officiellement saisi le Race
et nous a soumis, pour amendements avant vali-
dation, le projet de règlement du service qu'il venait
de recevoir de AES-Sonel. Pour une fois, notre
détermination à tous crins et nos multiples mises
en gardes par média interposés, ont eu raison
de l'arrogance de Jean David Bile et ses hommes. 

Dès réception de ce texte, avec la collabora-
tion de l'Apdc et la précieuse assistance de nos
experts, nous y avons travaillé pendant cinq (05)
jours d'affilés, puis nous avons transmis, par mes-
sagerie électronique, une mouture de ce travail
à l'Arsel pour étude. 

Le 13 décembre 2007, M. Samuel Essoungou
Ndemba, président du Comité consultatif des
consommateurs de l'électricité de l'Arsel a convié
les associations membres et non membres du
comité à une réunion consacrée à l'examen de
ce texte réglementaire. Cette consultation initiée
par le régulateur a été saluée par les organisa-
tions représentants les intérêts collectifs des
consommateurs. Au cours de son allocution, M.
Pierre Ndouga Hell, directeur général de l'Arsel,
a brièvement rappelé le contexte dans lequel se

tenaient ces assises : " … à un moment où notre
secteur connaît de sérieuses perturbations et où
le consommateur s'interroge sur l'efficacité de l'opé-
rateur… ".

Les échanges ayant suivi le discours du patron
de l'Arsel avaient le mérite d'être francs et ouverts.
Fait rare, M. Ndouga Hell a assisté en personne
à ces échanges et pris une part active aux débats
qui ont durés plus de six (06) d'horloge. Il était
accompagné de M. Honoré Demenou Tapamo
(Dga) et plusieurs cadres de l'agence. L'Arsel qui,
jusqu'ici, était plutôt perçue comme une sorte d'ap-
pendice de la direction générale de AES-Sonel,
s'est présenté ce jour sous un nouveau visage.
M. Pierre Ndouga Hell et ses collaborateurs se
sont montrés conscients et sensibles aux préoc-
cupations exprimées par les représentants des
consommateurs. Nous osons croire que cette nou-
velle approche du régulateur emprunte d'impar-
tialité sera irréversible et restera longtemps fidè-
le à l'esprit et à la lettre de l'article 3 du décret N°
99/125 du 15 juin 1999 portant organisation et
fonctionnement de l'Agence de régulation du sec-
teur de l'électricité.

Quelques propositions du Race
Plusieurs remarques soulevées par les asso-

ciations ont fait l'objet de vives incartades, d'autres
par contre ont semblé avoir rencontré l'assenti-
ment et même l'adhésion du régulateur. Certaines
propositions du Race ont parfois immédiatement
coïncidées avec les points de vue des dirigeants
de l'Arsel, notamment sur les définitions figurant
au préambule de ce projet de règlement du ser-
vice. Pour nous, les seules définitions valables
dans le cadre de ce texte sont celles admises
par la loi N° 98/022 du 24 Décembre 1998 régis-
sant le secteur de l'électricité et le décret
N°2000/464 PMP du 30 juin 2000 régissant les
activités de ce secteur. Sur l'article 5 alinéa 2 de
ce projet de règlement du service relatif aux régimes
des avances sur consommation (Asc), nous
avons proposé et obtenu que l'Arsel désigne une
banque commerciale séquestre pour sécuriser
les Asc et calculer les intérêts annuels soit pour
le compte de l'abonné, soit pour celui de l'Agence;
A supposer le nombre actuel d'abonnés AES-
Sonel à environ 700.000, tous les Asc cumulées
s'élèveraient à plus de 20 milliards de Fcfa. Il n'est
plus question pour les consommateurs de lais-
ser AES-Sonel continuer à " se sucrer " sur leur
dos en percevant les énormes intérêts sur cette
manne. Nous avons proposé qu'en cas de rési-
liation de l'abonnement, si l'abonné n'a pas de
facture impayée, qu'il reçoive l'intégralité de ses
Asc, le câble de branchement allant du dernier
support au point de livraison, la boite à coupe cir-
cuit et les fusibles, le disjoncteur de branchement,
le panneau de comptage et tous les accessoires
listés dans le devis de branchement. Sur les appa-
reils de comptage, nous pensons que l'énergie
électrique consommée est de manière générale
mesurée par un compteur qui ne doit plus être
choisi par AES-Sonel, mais par l'Arsel et soumis
au contrôle métrologique légal, conformément aux
dispositions de l'article N° 09 de la loi N° 2004/002
du 21 avril 2004, régissant la métrologie légale
au Cameroun. Par souci d'objectivité, seuls les
experts sont compétents pour procéder aux véri-
fications et contrôles sur les installations élec-
triques et non pas les " agents AES-Sonel asser-
mentés " comme le suggère le projet de règle-
ment du service ; ces opérations devant se faire
de manière contradictoire ou sur décision de jus-
tice. Sur l'arnaque que constitue la prime fixe qui
continue à être imposée à certaines catégories

d'usagers, nous demandons son abolition immé-
diat et sans condition pour les clients BT dont la
puissance souscrite est située entre 0 et 36Kw
en monophasé ou en triphasé et dont l'intensité
installée se situe entre 5 et 60 Ampères. En outre
AES-Sonel a l'obligation de garantir aux usagers
soumis à la prime fixe, un temps de connexion
minimale de 8640 heures par an. La différence
étant tolérée pour les entretiens programmés du
réseau. Si les 8640 heures de connexion annuel-
le (ou 720 heures mensuelles) ne sont pas res-
pectées, l'usager le plus diligent doit obtenir répa-
ration en se faisant rembourser les primes fixes
payées durant l'année, de même que les pertes
transfos facturées sur la base de 720 heures de
connexion mensuelle. Nous avons suggéré et
obtenu que dorénavant l'électricité ne soit pas
suspendue chez un client dont le montant de la
quittance est inférieur à la valeur de ses Asc. 

Gare aux manœuvres de AES-Sonel
Les associations présentes ont rappelé à

l'Arsel sa mission de garant des intérêts des
consommateurs et son rôle essentiel d'arbitre
neutre et objectif. Pour les consommateurs,
l'Arsel doit prendre ses responsabilités pendant
tout le processus d'élaboration, de validation et
de mise en œuvre de ce texte. L'Agence doit se
rapprocher un peu plus des usagers en désignant
des experts judiciaires assermentés et indépen-
dants pour la représenter dans des localités où
elle est très souvent absente. Ces hommes de
l'art recevraient mandat pour agir au nom du régu-
lateur dans les tous cas de litige entre l'opéra-
teur et les usagers n'ayant pas été réglé à
l'amiable. Une des doléances présentées à l'Arsel
par les associations a été le principe de gratuité
de la saisine de l'Arsel pour arbitrage par cer-
taines catégories de consommateurs, notoirement
indigents.    

Il faut rappeler que la concession ayant été
accordée en 2001 pour une période de 20 ans,
si elle n'est pas supprimée, comme nous l'appe-
lons de tous nos vœux, le futur règlement du ser-
vice va régir, pendant encore treize (13) longues
années, les relations tumultueuses entre AES-
Sonel et les usagers. Le texte qui va être adopté
est donc d'une haute importance car il sera obli-
gatoire et s'appliquera aussi bien à AES-Sonel
qu'aux usagers, personnes physiques ou morales,
y compris les personnes physiques de droit
public. Les consommateurs à travers leurs repré-
sentants, ont mis en garde contre d'éventuelles
manœuvres de AES-Sonel en vue de torpiller ce
travail fondamental en sa faveur. Nous espérons
que ce nouveau texte ne sera pas un texte de
plus, bon à ranger dans les tiroirs de l'adminis-
tration en charge de la gestion du secteur de l'é-
lectricité, mais au contraire qu'il sera un outil de
droit supplémentaire qui permettra respect mutuel
entre les acteurs du secteur et un bon fonction-
nement du service public de l'électricité au
Cameroun.

Dans tous les cas, si notre investigation sur
l'illégalité du règlement du service en gestation
se confirme et que nos amendements à ce texte
ne sont pas pris en compte, même s'il est validé,
comme le prévoit la règlementation, par le
Ministère de l'énergie et de l'eau, nous nous réser-
vons le droit de l'attaquer en annulation devant
la Chambre administrative de la Cour suprême.

Paul Gérémie BIKIDIK & 
Arnauld NJOKE SALE 

AES-SONEL/CONSOMMATEURS

Un règlement du service au forceps
Sous la pression du Réseau associatif des consommateurs de l'énergie (Race) et d'autres organisations de la société civile, AES-Sonel a

transmis en novembre dernier, à l'Agence de régulation du secteur de l'électricité (Arsel), un projet de règlement du service. Ce texte
réglementaire qui va régir les relations entre cette entreprise et les consommateurs de l'électricité, devait pourtant être mis en circulation
un (01) an seulement après la signature le 18 juillet 2001 du contrat de concession de distribution et de vente d'électricité basse tension.
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La Une

PÉTROLE ET MISÈRE

Sous le voile des revenus du pétrole
Depuis 1977, le Cameroun est un pays producteur de pétrole. Malheureusement, plus de 30 ans après la découverte du premier

bloc pétrolier, les consommateurs et la plupart des Camerounais se demandent aujourd'hui encore, où va l'argent du pétrole,
comment il est géré et quelle est la part réelle de ce trésor naturel dans le développement du pays ?

Malgré le déclin observé de la production
nationale de pétrole brut, l'économie et les
finances publiques du Cameroun sont de

plus en plus dépendants des revenus du pétrole
(34,7% du budget en 2006). Hélas dans notre pays,
le pétrole est resté pendant très longtemps la chas-
se gardée d'un cercle restreint du pouvoir poli-
tique autour de la Présidence de la République,
qui continue d'ailleurs, à exercer une tutelle direc-
te de la Société nationale des hydrocarbures (Snh). 

Parler du pétrole au Cameroun, sous l'ancien
régime et même pendant longtemps sous le nou-
veau, était presque aussi dangereux que l'évo-
cation d'un sujet d'ordre politique. Dès lors, on com-
prend pourquoi l'or noir reste aujourd'hui encore,
un sujet tabou et mystérieux pour plusieurs géné-
rations de Camerounais.    

Ce n'est qu'après le marasme économique des
années 80 et la dépréciation des prix des princi-
paux produits agricoles d'exportation tels que le
cacao et le café, sur injonction des institutions finan-
cières internationales et sous la pression des ongs
et de certaines organisations comme l'Initiative pour
la transparence des industries extractives (Itie),
que le gouvernement camerounais a accepté de
lever un pan de voile sur la gestion des revenus
du pétrole.

Malgré cette approche nouvelle des autorités
sur la gestion du secteur aval de l'industrie pétro-
lière, beaucoup de consommateurs restent cir-
conspects à ce sujet.

La rente pétrolière en chiffres
Grâce à une légère hausse de la production

nationale de pétrole en 2007 et surtout à la
flambée du cours du baril du pétrole brut sur le
marché mondial - qui se situe aujourd'hui autour
de 100 dollars US - la Snh vient d'être classée
meilleure entreprise camerounaise de l'année
2007 par l'hebdomadaire panafricain Jeune Afrique.
Deux autres entreprises du secteur des hydro-
carbures (Sonara et Cotco) occupent respective-
ment la deuxième et la troisième place dans ce
classement. Aussi curieux que cela puisse paraître,
cette embellie record du cours du baril n'a eu aucun
effet concret sur le quotidien du consommateur
ordinaire au Cameroun. Les prix au détail des pro-
duits pétroliers et du gaz à usage domestique
connaissent depuis 12 ans une augmentation expo-
nentielle. (Cf : entre 1995 et 2007 le litre de super
à la pompe a augmenté de 32%, 29% pour le litre
de gasoil et 46% pour le litre de kérosène, la bom-
bonne de gaz de 12,5 kg est passée de 3800 Fcfa
en 1998 à 6000 Fcfa en 2007, soit une augmen-
tation de 58%). A titre de comparaison, l'essence
coûte plus cher à Douala qu'à Cotonou au Bénin,
pays non producteur d'or noir. C'est donc en toute
logique que les consommateurs ont le sentiment
de ne pas bénéficier des dividendes d'une res-
source naturelle dont ils sont pourtant les légitimes
propriétaires.

D'après plusieurs sources, les réserves pétro-
lières camerounaises sont aujourd'hui estimées
à 700 millions de barils. Mais, selon la Snh, suite
à l'épuisement des champs pétroliers, la produc-
tion nationale serait en chute libre ; elle aurait baissé
de moitié depuis 20 ans. De 39,4 millions de barils
en 2004, elle est passée à 30 millions de barils en
2005, puis à 23,9 millions de barils en 2006 ; soit
une baisse de 6,1% entre 2005 et 2006. Avec une
production moyenne de 100.000 barils/jour, le
Cameroun est désormais un petit producteur de
pétrole après avoir occupé le peloton de tête des
pays producteurs d'or noir en Afrique. Même le
Tchad est passé devant nous, avec 225.000
barils/jour au tout début de l'exploitation à Doba
et de Sedigui (les deux sites de production tcha-
diens). Certains observateurs pensent que les argu-
ments tels que la mauvaise qualité et la décote
du pétrole brut camerounais par rapport au brut

de référence sur le marché de l'énergie, ou enco-
re l'épuisement des champs pétroliers, ne suffi-
sent pas à expliquer la baisse actuelle de la pro-
duction nationale. Cette baisse contraste curieu-
sement avec la hausse vertigineuse de la pro-
duction des pays voisins comme la Guinée équa-
toriale ou le Nigeria. La production du Nigeria par
exemple augmente de 3% chaque année, alors
que la grande majorité des gisements qu'exploi-
te ce pays se trouvent dans le bassin du delta du
Niger, une zone de 75000 Km2 qui se prolonge
jusqu'au Cameroun et en Guinée équatoriale. 

En termes de revenus sonnants et trébuchants,
la même Snh nous informe qu'en 2004, l'Etat a
perçu environ 596 milliards de Fcfa, dont 267,147
milliards de Fcfa ont été versés au Trésor public,
et 24,510 milliards de Fcfa dépensés. En 2005, le
notre pays aurait tiré un peu plus de 790 milliards
de Fcfa de sa production pétrolière, dont 380,775
milliards de Fcfa ont été versés au Trésor public.
Toujours selon la Snh, en 2006, le Trésor public
a reçu 425,9 milliards de Fcfa sur les 777,3 mil-
liards de Fcfa de recettes équivalent à la part de
l'Etat du Cameroun dans l'exploitation pétrolière.
Pour l'année 2007, la snh a annoncé un chiffre
d'affaires en hausse de 54%  et un résultat net de
20 milliards de Fcfa.

L'arbre qui cache la forêt
Derrière ces résultats mirobolants qu'on nous

brandit, se cache une réalité plus perfide, celle de
la mauvaise gouvernance du secteur aval de l'in-
dustrie pétrolière au Cameroun.  

Comme par hasard, les chiffres susmentionnés
ne donnent aucune indication sur la quantité tota-
le de pétrole extraite au Cameroun et les parts
respectives des compagnies étrangères bénéfi-
ciaires des concessions et de permis d'explora-
tion et d'exploitation. En dépit de la loi, les contrats
de concessions et de licences continuent à pré-
voir des clauses de confidentialité, dispositions
qui sont faites pour dissuader les parties (notam-
ment les compagnies extractives occidentales) à
publier unilatéralement les chiffres exhaustifs de
l'activité pétrolière au Cameroun. L'argent du
pétrole est-il véritablement utilisé pour financer le
développement et l'amélioration des conditions de
vie des Camerounais, comme le prétend le gou-
vernement ? Les recettes générées par le pétro-
le arrivent-elles intégralement dans les caisses de
l'Etat, sinon où vont-elles ? Que nous rapporte
exactement le pipeline Tchad-Cameroun ? Quelle
est la part des recettes non pétrolières dans les
revenus dus à l'activité de production et de com-
mercialisation du pétrole camerounais ? Avec un
sous-sol aussi riche en pétrole comment com-
prendre qu'on se soit battu pour être éligible à l'ini-
tiative pays pauvres très endettés et qu'après nous
avoir astreints à d'énormes sacrifices pendant plu-
sieurs années, l'atteinte en avril 2006 du point d'achè-
vement de l'Ippte ne se soit accompagnée d'un
soulagement notoire pour les consommateurs ?
Sachant que cette ressource n'est pas inépuisable,
quelle orientation économique le gouvernement
préconise-t-il pour l'après-pétrole ? Quel est le bilan
écologique de l'exploitation pétrolière au Cameroun?

Prévarication, pillage et misère
Le nouveau régime pétrolier adopté le 22

décembre 1999 fixe un nouveau cadre pour les
opérations de recherche et de production. Ce nou-
veau dispositif législatif encore appelé régime code
pétrolier a introduit des aménagements fiscaux
très avantageux pour les investisseurs.
Malheureusement, l'adoption de ces mesures
incitatives pour l'investissement a, en même temps,
ouvert la voie à une exploitation effrénée du pétro-
le camerounais.  

Selon un rapport de l'Itie sur le Cameroun, publié
le 2 avril 2007, en 2005, les compagnies pétro-

lières ont déclaré avoir payé pour environ 78,3
milliards de Fcfa d'impôts sur les sociétés, dans
le même temps, l'Etat du Cameroun, à travers la
Direction Générale des Impôts, soutenait alors
n'avoir perçu que 77,2 milliards de Fcfa. Soit un
gap de près d'un milliard de Fcfa. En novembre
2006, la Cellule anti-blanchiment du ministère
français de l'économie et des finances avait alerté
la justice de ce pays des soupçons de " corrup-
tion d'agents publics "dans l'exploitation et la com-
mercialisation du pétrole au Cameroun ; ces inves-
tigations visaient le groupe française Total. En effet,
cette multinationale bénéficie d'une concession et
d'une autorisation exclusives d'exploitation du
pétrole au Cameroun ; selon la réglementation en
vigueur, de tels avantages sont uniquement
accordés par décret. La validité de ce type de contrat
est de 25 ans pour les hydrocarbures liquides et
de 35 ans pour les hydrocarbures gazeux. Plus
précisément, le groupe Total a l'exclusivité de l'ex-
ploitation et de la commercialisation, pour son propre
compte et celui de la Snh, des 2/3 des réserves
pétrolières nationales. Les consommateurs de l'é-
nergie au Cameroun se demandent quelle est la
part du pétrole camerounais mal acquis dans les
9,58 milliards d'Euros (soit 6227 milliards de Fcfa)
de bénéfices qu'a annoncé le groupe Total pour
l'année 2007. Sur un autre chapitre, selon une
source tchadienne, l'exploitation du pipeline tcha-
dien qui traverse le Cameroun va nous rapporter
environ 540 milliards de dollars US de royalties
pendant toute la durée de ce projet. 

Parallèlement à ces révélations au parfum de
corruption, on note, une augmentation de la pau-
vreté (près de 70% de Camerounais continuent à
vivre en dessous du seuil de pauvreté ou dans
l'extrême précarité) et une aggravation de l'injus-
tice sociale avec notamment des investissements
insuffisants dans les secteurs de l'éducation et de
la santé, l'accès difficile à l'eau potable et à l'é-
lectricité (le taux d'électrification est de 20% dans
les zones urbaines et de 5% dans les zones rurales).
Plus encore, malgré cette immense richesse natu-
relle, patrimoine de tous les Camerounais, notre
pays occupe le 144ème rang mondial sur l'indice
de développement humain du Programme des
Nations Unies pour le Développement (sur un total
de 177 pays).

Par ailleurs, aucun acteur institutionnel du sec-
teur aval de l'industrie pétrolière n'admet dans son
fonctionnement, le principe de la consultation des
organisations représentant les intérêts collectifs
des consommateurs. Ces derniers ne sont pas
associés dans les processus de prise de déci-
sions dans ce secteur d'activité ; par exemple, il
serait extrêmement laborieux de trouver un seul
consommateur de produits pétroliers capable
d'expliquer le mécanisme de calcul tarifaire en
vigueur dans le secteur des hydrocarbures, pour-
tant les tarifs au détail leur sont les premiers appli-
qués. La Caisse de stabilisation des prix des hydro-
carbures (Csph) qui fait office de régulateur dans
ce secteur, rechigne, elle aussi, à jouer pleine-
ment ce rôle, parfois même lorsqu'il s'agit sim-
plement d'informer les usagers. En dehors des
fréquentes et inexplicables pénuries, c'est géné-
ralement à la station service, au moment de faire
le plein de carburant (super ou gasoil) que l'auto-
mobiliste ou le transporteur ou encore la ménagè-
re venue remplir son bidon de kérosène (pétrole
lampant), qu'ils sont très souvent informés de l'aug-
mentation du prix de détail de ces produits. Dans
la plupart des pays producteurs de pétrole - et
possédant par surcroît une raffinerie moderne -
ces produits de consommation courante sont suf-
fisamment subventionnés pour les rendre abor-
dables et en faire profiter tous les citoyens. Au
Cameroun où le coût de l'énergie pèse déjà très

Suite en page 5
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lourd sur le faible budget des ménages, par souci
d'équité, le gouvernement doit aligner les prix de
certains produits pétroliers sur le pouvoir d'achat
des couches les plus modestes de la population. 

On le voit, malgré l'adhésion en mars 2005 à
l'Itie, la gestion du secteur aval de l'industrie pétro-
lière au Cameroun s'est aisément accommodée,
depuis belle lurette, des mots tels que: opacité,
prévarication et pillage caractérisé. Une bonne par-
tie du flux financier généré par ce secteur d'acti-
vité est purement et simplement détourné. On peut
affirmer sans risque de se tromper que le pétrole
nourrit le système de corruption endémique qui a
gangrené toutes les sphères du pouvoir politique
et contaminé une large portion de la haute admi-
nistration et des milieux d'affaires au Cameroun.
Les consommateurs de l'énergie refusent de conti-
nuer à être des laissés-pour-compte de ce  systè-
me de gestion maffieuse de la manne pétrolière.

Vérités et responsabilités
Alors que tout le monde sait que le pétrole ne

coulera pas éternellement, on ne note pas un effort
significatif de la part des autorités allant dans le
sens de la réduction de la dépendance actuelle
de l'économie nationale vis-à-vis de la rente pétro-
lière. Dans la perspective de l'après pétrole, aucu-
ne politique claire de diversification de l'économie
n'est mise en œuvre, comme cela se fait déjà dans

plusieurs pays plus gros producteurs d'or noir que
le Cameroun. Tout est fait comme si cette res-
source naturelle était inépuisable. 

Au moment où le monde entier se mobilise sur
les questions liées à la pollution et au réchauffe-
ment climatique persistant de la planète, dans notre
pays, aucun bilan écologique de l'exploitation pétro-
lière n'est disponible ; alors que nul n'ignore les
effets dévastateurs de cette activité économique
sur l'environnement. La pêche devient impossible
dans une grande partie des zones vouées à l'ex-
ploitation pétrolière. Par ailleurs, deux (02) grammes
par litre de pétrole brut extrait retombe à l'eau  avec
des conséquences néfastes sur la faune et la flore
marines; sans compter les émanations dues aux
opérations d'extractions proprement dites et les
dégazages des bateaux pétroliers et d'autres car-
gos.

Les revenus faramineux qu'engendrent la pro-
duction et la commercialisation de l'or noir au
Cameroun ont, de tout temps, profité et continuent
de profiter à une petite poignée de fonctionnaires
concussionnaires issus des administrations et des
structures d'Etat en charge de la gestion du sec-
teur aval de l'industrie pétrolière. Ces agents publics
agissent en complicité avec quelques auditeurs
véreux et la vingtaine de multinationales opéra-
trices actives de l'exploitation inconsidérée et de
la spoliation des ressources naturelles de notre
pays. Devant l'inertie des pouvoirs publics, les usa-
gers et les populations vont s'organiser et reven-

diquer avec force, la prise en compte de leurs intérêts
fondamentaux. Nous demandons pour l'immédiat,
un allègement de la fiscalité sur les produits pétro-
liers, ce qui pourrait entraîner la baisse des prix à
la pompe. En outre, à l'instar de la réglementation
en vigueur sur l'exploitation forestière, il serait juste
que les retombées de l'activité pétrolière bénéfi-
cient en priorité aux régions riveraines des sites
de production, ne serait que parce qu'elles sont
les victimes directes des dégâts écologiques dues
à cette activité. Toutefois, il est important de sou-
ligner que tous les Camerounais sont coproprié-
taires de l'immense richesse du sol et du sous-sol
de leur pays. 

En dépit de l'injustice dont il est la source, nous
n'allons pas, comme notre compatriote Etienne
de Tayo, nous contenter de déclarer le pétrole mau-
dit. Au contraire nous devons nous mobiliser mas-
sivement pour exorciser cette malédiction en agis-
sant dans le sens de la réappropriation de ce bien
commun. Le bien-être du consommateur et le déve-
loppement économique du Cameroun passent,
aujourd'hui plus qu'hier, par une gestion transpa-
rente et durable du patrimoine énergétique natio-
nal et plus exactement, par une juste répartition
des revenus issus de l'exploitation de notre sous-
sol. 

Dossier & Enquêtes 
Paul Gérémie BIKIDIK
Président du RACE

Sous le voile des revenus du pétrole
PÉTROLE ET MISÈRE

1 - La Présidence de la République :  
Elle assure la tutelle politique de l'ensemble du

secteur énergétique national, ainsi que la tutelle admi-
nistrative et financière directe de la Société nationa-
le des hydrocarbures (Snh)

2 - Les Services du Premier Ministre : 
Ils coordonnent l'action de tout le Gouvernement

et donc celles des ministères intervenants dans le
secteur pétrolier aval.

3 - Le Ministère de l'Energie et de l'Eau (Minee): 
Il assure la tutelle administrative et technique indi-

recte, élabore et applique la législation et la régle-
mentation, assure e contrôle technique et adminis-
tratif dudit secteur. Ses missions consistent en l'éla-
boration, la mise en œuvre et l'évaluation de la poli-
tique de l'Etat en matière de production, de transport
et de distribution de l'énergie et de l'eau. A ce titre, il
assure la tutelle de établissements et sociétés de
production, de transport et de distribution de gaz domes-
tique.

4 - Le Ministère du Commerce (Mincommerce): 
Il signe les conventions d'établissement et homo-

logue les prix des produits pétroliers ; il assure éga-
lement la tutelle de la Caisse de stabilisation des prix
des hydrocarbures (Csph) qui a pour rôle d'assurer
la régulation des prix de ces produits. Le Mincommerce
assure le suivi des activités pétrolières dans le cadre
de ses missions de tutelle des activités commerciales.

5 - Le Ministère des Finances (Minfi) : 
Il est responsable de la fiscalité et du contrôle

douanier des activités du secteur, il assure, la tutel-
le financière de toutes les sociétés publiques du sec-
teur pétrolier aval et coordonne les activités du
Programme de sécurisation des recettes du secteur
des mines, de l'eau et de l'énergie et du Comité natio-
nal de lutte contre la fraude ; il intervient pour l'Etat
à travers deux de ses structures : la Direction des
douanes et la Direction des impôts.

- La Direction des douanes : Elle supervise les
opérations d'exportation du pétrole brut au niveau
des terminaux de chargement dans le but de certi-

fier les quantités. Elle est aussi chargée de perce-
voir notamment les droits de douane et autres taxes
sur les produits pétroliers à leur sortie de la Société
nationale de raffinage (Sonara), le pétrole brut importé
par celle-ci pour transformation et les produits pétro-
liers destinés au marché national. Cette structure
perçoit aussi les droits et taxes sur tous les matériels
et équipements importés au Cameroun dans le
cadre des opérations pétrolières.

- La Direction des impôts : Elle perçoit les droits
d'enregistrement des contrats signés entre l'Etat et
les compagnies pétrolières, ainsi que l'impôt sur les
société payé par celles-ci.

6 - Le Ministère des transports :
Il assure la tutelle technique des sociétés Camship

et Camrail, respectivement impliquées dans le trans-
port maritime et ferroviaire des produits pétrolier.

7- Le Ministère de l'Environnement et de la
Protection de la Nature (Minep) : 

Il gère une partie des problèmes environnemen-
taux du secteur.

8 - Le Ministère de l'Industrie, des Mines et du
Développement Technologique : 

Il est chargé notamment de la formulation des
politiques et des stratégies en matière de prospec-
tion dans ce secteur. Il assure le contrôle des acti-
vités d'exploitation pétrolière. Ace titre, il initie ou par-
ticipe à l'élaboration des textes législatifs ou fiscaux
sur le secteur en vue de l'adoption par l'Assemblée
nationale. Il prépare les textes réglementaires à sou-
mettre à la signature du Premier ministre ou du
Président de la république le cas échéant. Il signe
aussi les textes règlementaires relatifs aux activités
pétrolières dans la limite de ses prérogatives. Il reçoit
et instruit les dossiers relatifs à l'attribution et au renou-
vellement de permis d'exploration pétrolière et des
concessions pour hydrocarbures liquides et gazeux
à soumettre à la signature du Président de la répu-
blique.

Les trois principales structures d'Etat du
secteur pétrolier aval

. Société nationale des hydrocarbures (Snh)
Créée le 12 mars 1980, la Snh est chargée de la

gestion des intérêts de l'Etat dans le secteur pétro-
lier. Elle assure la commercialisation, sur le marché
international, de la part de la production nationale de
pétrole brut qui revient à l'Etat. La Snh a également
en charge la promotion, la valorisation et le suivi des
activités pétrolières sur l'ensemble du territoire natio-
nal. Elle possède des parts dans huit (08) entreprises
de droit camerounais (Elf Serepca, Pecten Cameroon,
Prerenco, Mobil Producing Cameroon, Sonara, Scdp,
Cnic et Projet Sobicam). Elle a deux (02) filiales :
Hydrac (spécialisée dans l'inspection et le contrôle
de qualité) et Tradex (spécialisée dans le négoce
international de pétrole et de produits pétroliers). Tradex
possède depuis quelques mois, des stations services,
ce qui nous fait dire qu'elle a élargit ses activités à
la vente au détail des produits pétroliers.

. Société nationale de raffinage (Sonara)
C'est une entreprise parapublique spécialisée

depuis plus de 20 ans dans le raffinage du pétrole
brut importé et une partie de la production locale.

. Caisse de stabilisation des prix des
hydrocarbures (Csph)
C'est une caisse de stabilisation et de péréqua-

tion des prix des produits pétroliers. Sa mission prin-
cipale consiste à prendre totalement ou partiellement
en charge les augmentations des prix des produits
pétroliers. Elle intervient également dans toutes les
opérations de nature à stabiliser les prix, notamment
par une prise de participation dans les domaines tels
que la recherche et l'exploitation des hydrocarbures,
le raffinage et la distribution des produits finis. La
Csph est une courroie de transmission entre d'une
part, les différentes filières du secteur pétrolier et d'autre
part les différents opérateurs du secteur et les
consommateurs de l'énergie. Enfin, elle fait office de
régulateur et sert de facilitateur auprès du gouver-
nement dans les  reformes du secteur pétrolier.

Par JEANVELA Pierre

Mbre du bureau éxécutif du RACE

Les principaux intervenants dans la filière pétrolière au Cameroun 
FILIÈRE PÉTROLIÈRE

Suite de la page 4

Huit administrations majeures et trois principales structures d'Etat interviennent dans la filière pétrolière aval au Cameroun. Voici
par ordre d'importance, leurs niveaux de responsabilités, leurs rôles et leurs missions ?
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Bon à Savoir

ECONOMIE D’ENERGIE

Conseils pratiques pour réduire sa consommation d’énergie
La consommation d'énergie représente une part importante du budget domestique et professionnel. En marge de la lutte pour l'accès du

plus grand nombre à l'énergie et l'abordabilité des produits et des services énergétiques, nous devons cultiver et adopter au quotidien, des
attitudes moins énergivores. Cette posture nous permettra à la fois d'alléger nos factures d'énergie et de contribuer individuellement à

l'effort mondial pour la réduction des émissions de gaz à effet de serre et la protection de l'environnement.

Eclairage

L'éclairage représente en général 15 à 25%

de la facture d'électricité. Pour en diminuer

la charge, il faut : 

- Profiter au maximum de la lumière du

jour ;

- Systématiquement éteindre la lumière

en sortant d'une pièce éclairée ;

- Adapter la puissance de vos lampes à

vos besoins ;

- Optez pour les lampes fluocompactes,

éviter les halogènes et choisissez la tension

de vos ampoules en fonction de leur usage.

Appareils ménagers

La plupart de nos appareils ménagers fonc-

tionnent aujourd'hui à l'électricité. Ils repré-

sentent ainsi près de 40% de l'énergie élec-

trique domestique consommée. Or, il peut

être simple de réduire de moitié cette consom-

mation, pour cela, voici ce qu'il faut faire :

- Les étiquettes énergie classent les appa-

reils électriques en fonction notamment de

leur consommation d'énergie. Choisissez

les appareils à faible consommation (caté-

gorie A) ;

- Eteindre les équipements électriques

lorsque vous quittez une pièce ;

- Attention à la veille des appareils élec-

troménagers. Tout confondu, cela peut repré-

senter jusqu'à 10% de la consommation d'é-

lectricité. Autant les éteindre ;

- Dégivrer régulièrement réfrigérateur et

congélateur : ils consommeront beaucoup

moins d'électricité et leur durée de vie sera

prolongée ;

- Inutile de régler votre réfrigérateur au

maximum, 5°C suffisent à la conservation de

tous les aliments ;

- Laissez sécher naturellement la vaisselle

lavée plutôt que de la faire sécher par la machi-

ne ;

- De même, éviter d'utiliser un sèche-linge

électrique, surtout si vous avez un jardin ou

une corde à linge ;

- Si vous utilisez le lave-linge ou un lave-

vaisselle, veillez à les remplir au maximum

et utilisez de préférence les programmes éco,

vous économiserez jusqu'à 40% d'électricité;

- Une plaque de cuisson électrique conti-

nue de chauffer durant 15 minutes après avoir

été éteinte : pensez à exploiter cette chaleur

lors des cuissons longues ;

- De même, évitez d'utiliser un sèche-linge

électrique, surtout si vous avez un jardin et

une corde à linge ;

- Si vous utilisez le lave-linge ou un lave-

vaisselle, veillez à les remplir au maximum

et utilisez de préférence les programmes éco,

vous économiserez jusqu'à 40% d'électricité;

- Une plaque de cuisson (ou cuisinière élec-

trique) continue de chauffer durant 15 minutes

après avoir été éteinte : pensez à exploiter

cette chaleur lors des cuissons longues ;

- Pensez à nettoyer régulièrement plaques

et brûlures de votre cuisinière et à vérifier

l'état du détendeur de votre bonbonne de

gaz : vous éviterez les pertes d'énergie

inutiles.

Transport

A vitesse moyenne égale, une conduite

agressive augmente la consommation de car-

burant de 30 à 40%. Voici ce qu'il faut faire

limiter les dégats : 

- Un mauvais réglage des moteurs peut

entraîner une surconsommation de 10% : révi-

sez régulièrement les systèmes d'allumage

et de carburation de votre véhicule ;

- Conduisez en souplesse et ne laissez

pas tourner votre moteur à l'arrêt ;

- Réfléchissez avant de prendre votre voi-

ture et optez de préférence pour les trans-

ports en commun : ces derniers consomment

5 fois moins d'énergie par passager qu'une

voiture; 

- Investissez dans les véhicules de petites

ou moyennes puissances, de préférence

moins de 10 CV.

HAGBE MATIPA Serge
Source : l'ADEME

Notre prochain
dossier

Petite Hydroélectricité,
L'alternative 

à la crise énergétique ?

- Veiller aux intérêts des consommateurs 

et assurer la protection de leurs droits,

- Evaluer la qualité des services de AES-Sonel,

- Arbitrer les litiges entre 

AES-Sonel et les usagers…

telles sont les principales missions de

contact ARSEL
Siège sis à Bastos

(à côté de l'Eglise Orthodoxe)
B.P : 6064 Yaoundé

Tél : 22 21 10 11 / 22 21 10 12 - Fax : 22 21 10 14

Cf. Décret N°99/125 du 15 juin 1999 
portant organisation et fonctionnement de l'Arsel

PPROVOCAROVOCATIONTION

Selon nos sources, AES-Sonel va

procéder, dans les jours à venir, à

l'augmentation de plus de 2% des tarifs

de l'électricité.

Certainement pour compenser le

manque à gagner dû à la suppression

forcée de la prime fixe.

Le RACE s'insurge contre cette mesure

illégale et promet une farouche

opposition à sa mise en application.
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PÉNURIE DE L’ELECTRICITÉ

Paul Biya condamne AES-Sonel
De l'avis de tous les spécialistes des sorties médiatiques du Chef de l'Etat, le message présidentiel du nouvel an 2008, a marqué

les esprits par sa solennité et surtout la pertinence des sujets abordés. La plupart des Camerounais sont unanimes pour dire qu'en
dehors des sujets d'ordre purement politique, comme le débat sur la révision de la constitution, l'autre point saillant de cette

allocution était l'évocation de la crise de l'offre de l'énergie électrique au Cameroun.

La grave crise énergétique que traverse notre
pays devient un sujet de préoccupation de
premier ordre pour le Chef de l'Etat. Cette

problématique devient récurrente, tant on la retrou-
ve dans la quasi-totalité des interventions du
Président de la République depuis bientôt trois
(03) ans. Plus que par le passé, Paul Biya n'y est
pas allé, cette fois, avec des gants pour dénon-
cer " les carences concernant l'électricité " et pro-
mettre, en filigrane, des sanctions. Cette réaction
du Chef de l'Etat intervient au moment où les reven-
dications populaires pour l'accès à l'électricité s'ac-
centuent et se radicalisent. 

En effet, plusieurs localités du Cameroun pro-
fond et quelques quartiers des grandes villes ont
été secoués ces six derniers mois par des mani-
festations de rue, des routes barrées, des attaques
contre les agences AES-Sonel, des affrontements
violents et sanglants avec les forces de l'ordre,
des édifices administratifs incendiés, la souffran-
ce des patients dans les hôpitaux suite aux cou-
pures prolongées de l'électricité et bien d'autres
désagréments graves. Au-delà de ces consé-
quences sociales désastreuses, cette crise énergé-
tique devenue chronique a des conséquences plus
insidieuses; elle perturbe fortement le fonction-
nement des petites et moyennes entreprises, tue
l'économie nationale et hypothèque le dévelop-
pement du pays.  

Paul Biya dénonce et accuse
Dès la publication en novembre 2007 du n°

0001 du bimestriel Energie Info (bulletin d'infor-
mations et de liaison du Race), qui traitait de long
en large de la crise de l'énergie électrique au
Cameroun, nous avions pris soin d'envoyer
quelques exemplaires par courrier, à tous nos par-
tenaires à l'étranger, aux médias nationaux, à plu-
sieurs représentations diplomatiques installées à
Yaoundé et à quelques institutions du pays, donc
la Présidence de la République. Est-ce une simple
coïncidence que les propos du Chef de l'Etat sur
la crise énergétique s'accordent en grande par-
tie avec la prise de position du Race clairement
exprimée dans le journal Energie Info ? Est-ce
qu'une éventuelle note de lecture du contenu de
notre journal à lui faite par le service de presse
de la Présidence de la République l'aurait-elle ins-
piré pour son message de fin d'année ? Dans tous
les cas, nous nous réjouissons que l'appel du Race
à l'endroit des pouvoirs publics à faire acte de
patriotisme en constatant l'incompétence et les
pratiques illégales de la société AES-Sonel, ait
suscité la réaction de la plus haute autorité du
pays.

Lorsque le Chef de l'Etat dit : " … Je dois men-
tionner un obstacle que nous n'avons pas enco-
re réussi à surmonter. Celui de la fourniture de
l'énergie et en particulier celui de l'énergie élec-
trique. Depuis des années, je signale qu'il est indis-
pensable que nous disposions d'un approvision-
nement d'électricité suffisant pour assurer notre
développement économique, notamment indus-
triel, et répondre à la demande croissante de la
population. Or, notre économie continue de souf-
frir de la pénurie d'énergie et les foyers came-
rounais connaissent de fréquentes coupures de
courant, parfois prolongées. Ces dernières ont
provoqué récemment l'exaspération des popula-
tions en divers endroits. Si l'on ne peut tolérer que
celle-ci dégénère en troubles à l'ordre public, on
peut comprendre le mécontentement de nos com-
patriotes pénalisés dans leur activité profession-
nelle, leurs études ou tout simplement leurs condi-
tions de vie… Dans un pays qui dispose d'un poten-
tiel hydroélectrique important, il est incompré-
hensible qu'on souffre d'une telle pénurie (d'ap-
provisionnement en énergie électrique)… Alors
je demande que là aussi les engagements soient

tenus et qu'en cas de carence, les conséquences
soient tirées…", il est clair aux yeux de tout le
monde, que Paul Biya fait le même constat que
les millions de victimes de délestages sauvages,
c'est-à-dire l'incompétence des gestionnaires
actuels du secteur de l'énergie électrique et prin-
cipalement celle de l'opérateur privé AES-Sonel,
entreprise ayant depuis le 18 juillet 2001, le mono-
pole de fait et de droit de l'exploitation des acti-
vités de production, de la gestion du réseau de
transport, de la distribution et de la vente de l'é-
lectricité au Cameroun. 

Ces propos donnent une indication du degré
de préoccupation du Président de la République
sur la situation énergétique du pays et sonnent
comme un soutien aux actions des organisations,
comme le Race, en lutte pour la défense des droits
des consommateurs de l'énergie, la protection de
leurs intérêts économiques et sociaux, et par ailleurs
engagé dans le combat pour la sauvegarde du
patrimoine énergétique national.

La responsabilité de l'Etat
S'il faut apprécier à sa juste valeur cette sor-

tie inédite du Chef de l'Etat sur la crise énergé-
tique, et même si le principal responsable semble
avoir été identifié, l'implacable réalité situe, depuis
près de vingt (20) ans, le taux d'accès à l'électri-
cité à 20% dans les zones urbaines et 5% dans
les zones rurales. Il serait donc illogique de faire
ce sinistre diagnostic sans dégager la responsa-
bilité des pouvoirs publics. En effet, comme le
déplore en toile de fond dans son discours, le
Président de la République lui-même, l'action de
l'Etat est mimée par l'inertie endémique du gou-
vernement et notamment celle de l'administration
chargée du secteur de l'électricité. 

En 2005, après avoir enfin compris que l'in-
dustrialisation est la voie royale vers une stimu-
lation économique, le gouvernement, à travers le
Ministère de l'énergie et de l'eau (Minee), avait
élaboré le Plan de développement à long terme
de l'électricité (Pdlt). Le schéma de ce plan pro-
posé au sortir de la Présidentielles de 2004, avait
été fort opportunément baptisé "Grandes ambi-
tions". Il prévoyait un renforcement des capacités
énergétiques du pays et envisageait à l'horizon
2030, une production de 10.000 Mw ; Tout ceci,
dans la perspective d'un taux de croissance éco-
nomique à plus de 12% et une économie dominée
à 50% par le secteur secondaire, c'est-à-dire par
la production industrielle. En réponse aux inquié-
tudes émises à l'époque sur un programme d'in-
vestissements aussi ambitieux, le gouvernement
n'hésitait pas à dire que "nous avons les moyens
de les réaliser". Force est de constater aujour-
d'hui, qu'en dehors de quelques annonces de pro-
jets pharaoniques dans le secteur de l'énergie,
dans la pratique, on n'observe aucune amorce de
la mise en œuvre de ce mirobolant programme.

Electricity development corporation (Edc),
société de gestion du patrimoine, créée en
novembre 2006 par décret…présidentiel, n'a tou-
jours pas vu le jour.    

Par ailleurs, comment comprendre qu'avec 44%
des parts du capital social de AES-Sonel et en sa
qualité d'acteur souverain du secteur de l'électri-
cité, l'Etat ne soit pas en mesure de rappeler fer-
mement à l'ordre les administrateurs de cette entre-
prise dont les préoccupations sont visiblement
ailleurs ? L'administration en charge de la ges-
tion du secteur de l'électricité fait preuve d'un atten-
tisme et d'un laxisme déconcertants. Pour preu-
ve, la violation permanente, par AES-Sonel, des
clauses du contrat de concession et des disposi-
tions législatives, notamment les articles 2 et 3 de
la loi n° 98/022du 24 décembre 1998 régissant le
secteur de l'électricité reste impunie. 

Tout le monde sait que le processus de priva-

tisation conduite par cette même administration,
a brillé par un scandaleux manque de transpa-
rence ; ce qui, à l'époque, avait fait dire à tous les
observateurs qu'il y avait une collusion d'intérêts
maffieux entre une poignée de fonctionnaires véreux
et les Américains de AES-Sirroco. Il faut quant
même rappeler qu'en prenant en juillet 2001 le
contrôle de la défunte Sonel pour 53 milliards (seu-
lement), les Américains avaient promis au bout
des cinq premières années d'exploitation, d'injecter,
sans le concours des pouvoirs publics, 1000 mil-
liards de Fcfa (destinés à la construction de nou-
veaux barrages et à la rénovation des équipe-
ments de transport de l'énergie électrique) et d'ef-
fectuer 68.000 nouveaux branchements chaque
année. Vérification faite, non seulement AES-Sonel
a trompé les Camerounais, pire, une évaluation
faite au terme de ce premier quinquennat démontre
qu'elle n'a atteint aucun objectif contractuel. Par
exemple, il y a longtemps que l'Agence de régu-
lation du secteur de l'électricité (Arsel) et le Minee
ont fait le constat du non respect par AES-Sonel,
de l'obligation de desserte fixée par le cahier de
charges du contrat de concession. La récente recru-
descence des foyers de tension autour de l'accès
à l'électricité et les nombreuses plaintes en ins-
tances de jugement contre la société AES-Sonel
témoignent du malaise croissant des consom-
mateurs ; ce sont autant de raisons pouvant jus-
tifier une fermeté des autorités à l'endroit de AES-
Sonel et mieux, la remise en cause immédiate du
contrat de concession. Mais au lieu de sanctions
conséquentes et proportionnelles à ces man-
quements graves, le gouvernement continue d'af-
ficher une attitude ambiguë, se contentant géné-
ralement de timides observations sans effets sur
AES-Sonel ; il ne se passe pas un mois que la
presse nationale n'annonce un prêt faramineux
accordé à cette entreprise, avec la caution de l'Etat
du Cameroun, au grand dam des ménages et des
entreprises victimes de délestages intempestifs.

Aller au-delà de la condamnation 
A défaut de nous débarrasser d'un opérateur

notoirement incompétent, l'Etat devrait au moins
s'atteler à discipliner AES-Sonel ; par exemple,
en pénalisant fortement les délestages techni-
quement injustifiés. De fortes sanctions financières
ou fiscales peuvent être envisagées à l'encontre
à cette entreprise pour chaque délestage sauva-
ge. Chaque commune camerounaise victime d'un
délestage injustifié devrait pouvoir engager des
poursuites judiciaires contre la société AES-Sonel
afin d'obtenir réparation, en fonction de la durée
de rationnement. Ce système qui est appliqué avec
succès ailleurs, pourrait bien aussi fonctionner chez
nous.

Les consommateurs de l'énergie expriment le
vœu ardent qu'en déclarant sans ambages, dans
le même message du nouvel an : " … sachez que
je m'attacherai personnellement à la solution à ce
problème ", le Chef de l'Etat ira plus loin qu'une
simple condamnation et fera prévaloir son auto-
rité souveraine pour stimuler la mise en valeur
optimale de l'extraordinaire potentiel hydroélec-
trique de notre pays. 

Pour l'heure, nous restons persuadés que la
réponse à la demande sans cesse croissante d'une
électricité abordable et de qualité au Cameroun,
passe par la suppression du monopole privé du
service public de l'électricité. Plus précisément,
pour éviter un chaos social et assurer le déve-
loppement économique de notre pays, à défaut
d'annuler la concession accordée à AES-Sonel,
il est urgent de casser ce monopole en rendant
effective l'ouverture du marché de l'électricité.

Paul Gérémie BIKIDIK
Président du RACE
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N'a-t-il pas convaincu Jean David Bile, son

directeur général, que la communication

pouvait suppléer à l'incapacité de l'entre-

prise à fournir régulièrement l'énergie électrique

au Cameroun ?

L'ayant vu à l'œuvre et devant le succès écla-

tant de ses stratégies de communication, si M.

Siewe n'est pas un génie, qui d'autre l'est ? Et ce

ne sont pas les arguments qui lui manquent.

Radio Véritas, samedi 24 novembre
2007, 18h30 minutes
M. Siewe fait partie du plateau d'une émission

où il est opposé au représentant d'une associa-

tion de consommateurs et à un usager. A la ques-

tion de savoir pourquoi les délestages continuent

et s'aggravent ? Notre génie de la Com, évoque

deux (2) principales raisons : " la vétusté du réseau

et la mauvaise hydrologie " ; en ce qui concerne

problèmes à répétition observés dans la provin-

ce du Sud, il met en avant l'engorgement des ins-

tallations dans les forêts (qui rendent les instal-

lations inaccessibles), pour l'Est, il évoquera les

feux de brousse et le caractère 'spécial' du

réseau. Sur le sempiternel problème des déles-

tages au Cameroun, Et pan ! M. Siewe nous a

servi l'argument des arguments : " … le problè-

me principal c'est que AES-Sonel n'a pas assez

communiqué. Désormais AES-Sonel va com-

muniquer ". Vous avez été averti. 

M. Jean David Bile et ses ingénieurs n'ont rien

compris, le problème des délestages, c'est l'ab-

sence de communication. N'est ce pas là, un argu-

ment de génie ?

Revenons à notre émission. Le journaliste têtu,

va l'interroger sur les solutions et une fois de plus

M. Siewe va laisser éclater son génie : " … AES-

Sonel va investir cinq cent (500) milliards sur cinq

ans. Donner nous encore trois (3) ans et les déles-

tages relèveront du passé. Les usagers doivent

faire preuve de compréhension (quand AES-Sonel

prenait la défunte Sonel l'état du réseau était catas-

trophique… AES-Sonel est entrain de remettre

le réseau à niveau - donc patience). Moi-même,

je souffre des délestages. Je suis un fils de New-

Bell, je connais la galère. L'année prochaine, la

prime fixe sera supprimée…AES-Sonel perd dix

(10) milliards chaque année à cause des fraudes

sur ses installations. On vole les câbles devant

les Camerounais et personne ne réagit. La lutte

contre le vandalisme et la fraude électrique n'est
pas l'affaire de AES-Sonel seule… ". Après un tel

argumentaire, si vous doutez encore du génie de M.

Siewe, c'est que vous êtes de mauvaise foi !

Vous pourrez néanmoins dire à M. Siewe que

AES-Sonel a acheté la défunte Sonel en toute

connaissance de cause , que la logique économique

ne permet pas de déclarer deux (2) milliards de béné-

fice comptable, comme en fin d'exercice 2004, alors

qu'on perdrait 10 milliards en fraude durant la même

année, que AES-Sonel ne peut pas travailler à perte,

que les investissements de AES-Sonel sont garan-

tis par l'Etat camerounais, contrairement aux enga-

gements initiaux de AES-Sonel d'investir sans le

concours des pouvoirs publics, que le choix du ther-

mique pour résorber le déficit énergétique ne serait

motivé que par le fait que AES-sonel serait son propre

fournisseur, que AES-Sonel n'a jamais fait preuve

de compréhension à l'endroit d'un usager qui ne s'est

pas acquitté de sa facture d'électricité, que malgré

les délestages, AES-Sonel réalise des bénéfices, de

loin supérieurs à ce qu'elle déclare, que les déles-

tages seraient organisés par AES-Sonel pour faire

pression sur l'Etat afin qu'il desserre l'étau du cahier

de charges, que la fraude est la conséquence de l'in-

accessibilité de l'électricité aux pauvres (qui est pour-

tant un bien basique) et de l'archaïsme des raccor-

dements, que le meilleur support de communication

d'une entreprise comme AES-Sonel est avant tout,

la qualité de ses prestations, que les enfants de New-

Bell aimeraient souffrir comme M. Siewe, du gros

salaire qu'il perçoit tous les mois etc.

Vous diriez tout ça à M. Siewe que vous ne seriez

pas au niveau de ses arguments. C'est un génie, on

vous l'a dit. Quand les génies montre la lune, les

idiots et les imbéciles regardent leurs doigts. Raison

suffisante pour que AES-Sonel communique

désormais à outrance. Sait-on jamais, les imbé-

ciles et les idiots regarderont peut-être enfin la

lune.

Bouclier médiatique
La presse écrite et audio-visuelle est désor-

mais inondée de messages et de spots publici-

taires estampillés AES-Sonel. Il est question de

faire l'impasse sur les responsabilités de AES-

Sonel dans les délestages, de montrer aux popu-

lations que AES-Sonel est avec elles, à leur coté

et surtout que sans les efforts déployés par AES-

Sonel, la situation serait pire. Bref, bonifier l'ima-

ge de AES-Sonel, malgré les délestages, tel est

l'agenda caché que les médias se doivent de tenir.

Et le service de communication se donne les

moyens du suivi : les journalistes et les médias

qui ne s'alignent pas sont sevrés de la manne

publicitaire et d'autres subsides informels. M. Siewe

veille en personne sur la composition des pla-

teaux d'émissions qui ont un rapport avec l'élec-

tricité et dicte aux rédactions, l'angle d'analyse

des évènements liés à l'électricité. Un journalis-

te d’un média privé nous a confié : “Il m’a dit pré-

cisément...Si un média privé ou public ne suit

pas, je coupe les vivres; tes confrères du quoti-

dien de la Rue des Ecoles à Douala en savent

quelque chose...”.

On n'est donc pas surpris de ce que dans les

média, le ton ait quelque peu baissé, en ce qui

concerne AES-Sonel. Des localités entières du

pays sont plongées dans le noir et les médias

n'en disent mot, même lorsqu'ils sont informés

par divers canaux, jusqu'à ce que manifestations

s'en suivent. Avec de telles prouesses, ne faut-

il pas s'incliner devant le génie de M. Siewe ?

Etoudi, la nouvelle cible
Avec la dernière sortie du Chef de l'Etat et ses

propos acerbes sur " la pénurie de l'électricité ",

il est clair que le Palais présidentiel constitue une

poche de résistance au rouleau compresseur

médiatique de M. Siewe. Que faire donc ? Il est

sûr et certain que notre génie a déjà un plan pour

neutraliser Paul Biya, à défaut de le ramener à

de meilleurs sentiments. Le chef de l'Etat a pré-

venu de ce que " …si les engagement ne sont

pas tenus dans les délais, l'on tirera toutes les

conséquences ". Pour éviter une mauvaise sur-

prise, nous conseillons vivement à M. Bile de

prendre sur les salaires de ses ingénieurs et tech-

niciens pour doubler le budget alloué au service

de la communication, sous la férule de M. Siewe. 

Il faut dire que, malgré tout ce génie, les déles-

tages continuent de plus belle, avec de grandes

manifestations populaires en perspectives et pro-

bablement encore des morts pour le droit à l'é-

lectricité. Et si Paul Biya annulait la concession!

CHEIKH Anta
Un consommateur de New-Bell

IMPOSTURE

Alex Siewe, un génie de la Com à AES-Sonel
Le service de la communication de AES-Sonel, pourvu de l'un des plus gros budget de cette entreprise, est dirigé par un génie

nommé Alex Siewe. 

Les Rendez-vous du RACE à la Radio 

LA TRIBUNE DU
CONSOMMATEUR

Tous les mercredis à 20h / 2 fois par mois

Sur CAURIS FM
Radio émettant à Douala à la

Fréquence 99.00

info
 

 
 

L’accès à l’énergie est un droit essentiel et inaliénable! 


